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(54) Dispositif de fixation d’un bracelet de montre

(57) L’invention concerne la fixation d’un bracelet en-
tre des cornes (C) que présente d’origine un boîtier (B)
de montre.

Le dispositif comprend :
- un axe (1) destiné à être monté entre les cornes (C) du
boîtier ;
- l’axe (1) présente des agencements (3), (6), (7) aptes
à permettre de réduire temporairement son diamètre ;
- un maillon intermédiaire (2) auquel est fixée l’extrémité

du bracelet ;

le maillon intermédiaire (2) présente des agencements
(2a), (2b), (2c) permettant, d’une part, son engagement
sur l’axe (1) dans une position des agencements (6) et
(7) dudit axe (1) correspondant à une réduction de son
diamètre et, d’autre part, son maintien dans une autre
position desdits agencements (6) et (7) de l’axe (1) cor-
respondant à une augmentation du diamètre.
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Description

[0001] L’invention concerne la fixation de tout type de
bracelet sur un boîtier de montre.
[0002] L’invention concerne la fixation de tout type de
bracelet, métallique ou non métallique, cuir, plastique,
ou autre matériau.
[0003] Généralement, d’une manière parfaitement
connue pour un homme du métier, la fixation du bracelet
s’effectue au moyen d’un axe (ou barrette à ressort) con-
formé pour être engagé entre des cornes que présente,
de manière diamétralement opposée, le boîtier. Plus par-
ticulièrement, l’axe est engagé dans un maillon fixé à
l’extrémité de la partie correspondante du bracelet. Les
extrémités de l’axe sont conformées pour être escamo-
tées temporairement à l’encontre d’un organe élastique
afin de pouvoir être engagées entre les cornes du boîtier,
puis introduites, après relâchement, dans des trous for-
més à partir des faces internes de chacune des cornes.
[0004] On a illustré, figure 1, un exemple de réalisation
d’un maillon selon l’état antérieur de la technique où est
introduit l’axe de fixation et d’articulation du bracelet.
Après mise en place de la barrette à ressort ou de l’axe
dans le maillon de fixation, seules les extrémités de l’axe
apparaissent en débordement. Il est donc nécessaire
d’utiliser des outils spéciaux pour escamoter temporai-
rement les extrémités de l’axe en vue de l’engagement
du maillon entre les cornes du boîtier et la mise en place
de l’axe dans les trous correspondants comme indiqué.
Cette opération, du fait qu’elle nécessite des outils par-
ticuliers, est relativement délicate à réaliser. Le plus sou-
vent, il est nécessaire de faire appel à un spécialiste.
[0005] Pour tenter de remédier à ces inconvénients,
différentes solutions techniques ont été proposées non
seulement afin d’éviter d’utiliser un outil spécial, mais
afin de pouvoir changer à volonté et facilement le brace-
let.
[0006] On connaît, par exemple, des boîtiers de for-
mes spéciales dont le fond est agencé pour permettre le
libre engagement du bracelet. Dans ce cas, le boîtier ne
présente plus de cornes. Il en résulte toutefois des ris-
ques de glissement du boîtier par rapport au bracelet. Il
faut prévoir des moyens spécifiques permettant le blo-
cage du boîtier. Une solution ressort, par exemple, de
l’enseignement du brevet CH 320664. Il est donc néces-
saire de prévoir un boîtier de conception spécifique. On
observe également que cette solution exclut l’utilisation
de bracelets métalliques, notamment réalisés à partir de
maillons articulés. Généralement, cette solution est ex-
clusivement réservée à des bracelets en cuir ou similai-
res.
[0007] D’autres solutions techniques permettent de
fixer les extrémités du bracelet par rapport au boîtier sous
un effet de clipage. Mais, là encore, il est nécessaire de
prévoir des agencements spécifiques au niveau du boî-
tier de la montre. Autrement dit, il n’est pas possible d’uti-
liser des boîtiers classiques dont les cornes présentent
des trous borgnes pour le montage d’un axe.

Le brevet EP 1128237 montre une solution selon laquelle
les cornes du boîtier présentent des agencements spé-
cifiques pour permettre l’engagement par coulissement
d’un maillon, également de conception spéciale, sur le-
quel est fixée l’extrémité du bracelet.
[0008] L’invention s’est fixée pour but de remédier à
ces inconvénients d’une manière simple, sûre, efficace
et rationnelle.
[0009] Le problème que se propose de résoudre l’in-
vention est de pouvoir changer très facilement un brace-
let de montre quelle que soit la forme de réalisation du
bracelet, d’une part, sans utiliser d’outil quelconque et,
d’autre part, sans modifier le boîtier de la montre, autre-
ment dit en gardant la possibilité d’utiliser des boîtiers
classiques du type de ceux couramment utilisés dans le
commerce et présentant des cornes diamétralement op-
posées pour le montage d’un axe sur lequel est fixée et
articulée l’extrémité des parties correspondantes du bra-
celet considéré.
[0010] Pour résoudre un tel problème, il a été conçu
et mis au point un dispositif de fixation d’un bracelet entre
des cornes que présente d’origine un boîtier de montre.
[0011] Ce dispositif, selon l’invention, comprend :

- un axe ou tige destiné à être monté entre les cornes
du boîtier ;

- l’axe présente des agencements aptes à permettre
de modifier temporairement son diamètre ;

- un maillon intermédiaire auquel est fixée l’extrémité
du bracelet ;

- le maillon intermédiaire présente des agencements
permettant, d’une part, son engagement sur l’axe
dans une position des agencements dudit axe cor-
respondant à une réduction de son diamètre et,
d’autre part, son maintien dans une autre position
desdits agencements de l’axe correspondant à une
augmentation du diamètre.

[0012] Pour résoudre le problème posé de pouvoir
fixer le maillon intermédiaire sur l’axe monté entre les
cornes du boîtier, sans utiliser un outil quelconque, les
agencements de l’axe sont accessibles pour être dépla-
cés manuellement de manière à obtenir la réduction du
diamètre correspondant à l’engagement du maillon in-
termédiaire et, sous un effet de relâchement du dépla-
cement, un rappel en position de verrouillage desdits
agencements pour le maintien dudit maillon.
[0013] Compte tenu de ces caractéristiques, il en ré-
sulte qu’il suffit d’intervenir manuellement sur les agen-
cements de l’axe pour permettre son engagement dans
les agencements complémentaires du maillon intermé-
diaire, et de relâcher ces agencements pour assurer,
d’une manière concomitante, la fixation du maillon inter-
médiaire recevant le bracelet.
[0014] Pou résoudre le problème posé de pouvoir agir
manuellement sur les agencements de l’axe, de tels
agencements sont constitués par des embouts déplaça-
bles en translation à l’encontre d’organes élastiques de
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rappel par rapport à une douille intermédiaire commune
fixe montée sur l’axe, lesdits embouts coopérant avec
les agencements du maillon intermédiaire.
Les embouts sont montés à chaque extrémité de l’axe
avec capacité de coulissement par rapport à la douille
intermédiaire commune disposée sensiblement dans la
partie médiane dudit axe.
[0015] Pour résoudre le problème posé de la mise en
place de chacun des maillons intermédiaires entre les
cornes du boîtier prééquipé de l’axe, les agencements
du maillon intermédiaire sont constitués par une échan-
crure médiane à partir de laquelle sont formés des loge-
ments disposés coaxialement pour recevoir les embouts
et permettre leur déplacement par rapport à la douille
intermédiaire commune de l’axe dont les extrémités dé-
bordent dudit maillon.
[0016] Avantageusement, les extrémités externes des
logements délimitent un chambrage ouvert pour, d’une
part, l’engagement par clipage des extrémités de l’axe
en position escamotée des embouts à l’encontre des or-
ganes de rappel et, d’autre part, le logement et le main-
tien desdits embouts en position de relâchement corres-
pondant à la fixation du maillon intermédiaire.
[0017] Pour résoudre le problème posé de faciliter la
pénétration des embouts dans les chambrages, sous l’ef-
fet de détente des ressorts, chaque embout présente une
portée externe tronconique.
[0018] Pour résoudre le problème posé d’assurer le
blocage des embouts en position de fixation, les embouts
présentent des épaulements aptes à prendre appui, en
position de verrouillage, sur le bord de l’échancrure mé-
diane du maillon, faisant office de butée.
[0019] Pour résoudre le problème posé d’assujettir les
embouts aux organes élastiques de rappel, chaque em-
bout présente un alésage épaulé dans le fond duquel
prennent appui les organes élastiques de rappel sous
forme de ressort.
[0020] Un autre problème que se propose de résoudre
l’invention est de parfaitement protéger l’axe et ses agen-
cements contre tout agent extérieur (saleté, impuretés,
transpiration, ...).
Pour résoudre un tel problème, une plaque de protection
est montée, d’une manière amovible ou articulée, au ni-
veau de la face de dessous du maillon intermédiaire pour
obturer l’échancrure et les logements dudit maillon en
vue de la protection de l’axe et de ses agencements.
[0021] L’invention est exposée ci-après plus en détail
à l’aide des figures des dessins annexés dans lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective d’un exemple
de réalisation d’un maillon de fixation selon l’état an-
térieur de la technique ;

- la figure 2 est une vue en perspective d’un maillon
intermédiaire de fixation, selon les caractéristiques
de l’invention et montrant la face de dessous du
maillon ;

- la figure 3 est une vue en perspective de dessus
correspondant à la figure 2 ;

- la figure 4 est une vue en perspective avec coupe
partielle de l’axe ou barrette à ressort selon les ca-
ractéristiques de l’invention pour être monté entre
les cornes d’un boîtier quelconque de montre et re-
cevoir, d’une manière démontable, un bracelet quel-
conque équipé du maillon intermédiaire de fixation
illustré aux figures 2 et 3 ;

- la figure 5 est une vue en perspective d’un exemple
de réalisation d’un boîtier de montre de type connu,
avant mise en place, entre les cornes, d’une barrette
ou axe selon les caractéristiques de l’invention ;

- la figure 6 est une vue correspondant à la figure 5,
après mise en place de l’axe selon l’invention ;

- la figure 7 est une vue en perspective, considérée
du côté intérieur, d’une plaque de protection desti-
née à être montée avec le maillon intermédiaire se-
lon l’invention ;

- la figure 8 est une vue en perspective de la plaque
de protection, considérée du côté extérieur ;

- la figure 9 est une vue en perspective d’un boîtier de
montre équipé d’un bracelet métallique à maillons,
avant mise en place et fixation selon les caractéris-
tiques de l’invention de l’un des bras du bracelet ;

- la figure 10 est une vue de dessous en perspective
correspondant à la figure 9 ;

- la figure 11 est une vue en perspective de dessus
d’un bracelet en cuir par exemple, dont l’extrémité
est équipée d’un maillon intermédiaire de fixation se-
lon l’invention ;

- la figure 12 est une vue en perspective de dessous
correspondant à la figure 11 ;

- la figure 13 est une vue en perspective montrant le
dessous du maillon intermédiaire équipé d’une pla-
que de protection articulée, ladite plaque étant re-
présentée en position ouverte ;

- la figure 14 est une vue en perspective montrant le
dessus du maillon intermédiaire équipé de la plaque
de protection, selon la position illustrée figure 13 ;

- la figure 15 est une vue de face du maillon intermé-
diaire, en position ouverte de la plaque de
protection ;

- la figure 16 est une vue en perspective et de dessous
du maillon intermédiaire, en position de fermeture
de la plaque de protection articulée ;

- la figure 17 est une vue en perspective de dessous
correspondant à la figure 16 ;

- la figure 18 est une vue de face du maillon intermé-
diaire en position de fermeture de la plaque de pro-
tection articulée.

[0022] On a illustré, notamment aux figures 5 et 6, un
exemple de réalisation nullement limitatif d’un boîtier de
montre (B) de conception classique de forme géométri-
que quelconque. D’une manière parfaitement connue
pour l’homme du métier, ce boîtier (B) présente, d’une
manière diamétralement opposée, des cornes (C) entre
lesquelles sont montés, également d’une manière par-
faitement connue pour l’homme du métier, une tige ou
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barrette à ressort (1). A cet égard, on rappelle que les
extrémités (1a) et (1b) de la tige (1) sont assujetties à
des organes élastiques de rappel du type ressort, pour
être temporairement escamotées afin de pouvoir intro-
duire laite tige (1) entre les cornes (C) et libérer lesdites
extrémités (1a) et (1b) sous l’effet de détente du ressort,
en vue de leur introduction dans les trous (C1) formés
dans l’épaisseur de chacune des cornes (C).
[0023] Selon une caractéristique à la base de l’inven-
tion, la tige ou barrette (1) présente des agencements
déplaçables manuellement, de manière à obtenir la ré-
duction de son diamètre correspondant à l’engagement
d’un maillon intermédiaire de fixation (2) auquel est fixé
le bracelet (BR).
[0024] Selon l’invention et comme le montre notam-
ment la figure 4, la tige (1) est équipée sensiblement
dans sa partie médiane d’une douille fixe (3). Cette
douille fixe présente deux chambrages coaxiaux d’extré-
mité (3a) et (3b) pour le montage d’organes élastiques
(4) et (5) aptes à assurer le rappel en position d’embouts
coulissants (6) et (7). Ces embouts (6) et (7) sont montés
à libre coulissement, à l’encontre des ressorts (4) et (5),
sur la douille intermédiaire commune (3). A noter que
chaque embout (6) et (7) présente un alésage épaulé
(6a) et (7a) dans le fond duquel prennent appui les res-
sorts de rappel (4) et (5).
[0025] D’une manière complémentaire aux agence-
ments de la tige (1), le maillon intermédiaire de fixation
(2) présente des agencements permettant, d’une part,
l’engagement de ladite tige et, d’autre part, son maintien
en position de verrouillage.
Comme le montre notamment la figure 2, les agence-
ments du maillon (2) sont constitués par une échancrure
médiane (2a) à partir de laquelle sont formés symétri-
quement des logements (2b) et (2c) disposés coaxiale-
ment.
[0026] Comme il sera indiqué dans la suite de la des-
cription, l’échancrure (2a) et logements (2b) et (2c) sont
conformés pour recevoir les embouts (6) et (7) et per-
mettre leur déplacement par rapport à la douille commu-
ne (3) de la tige (1) dont les extrémités (1a) et (1b) dé-
bordent dudit maillon (2).
[0027] D’une manière importante, les extrémités ex-
ternes des logements (2b) et (2c) délimitent un cham-
brage ouvert (2b1), (2c1) dont l’ouverture (2b2), (2c2)
permet l’engagement de la tige (1), notamment les ex-
trémités (1a) et (1b).
[0028] Bien évidemment, d’une manière parfaitement
connue pour un homme du métier, le maillon intermé-
diaire de fixation (2) selon l’invention présente une partie
(2d) conformée pour être accouplée avec capacité d’ar-
ticulation à l’extrémité libre de tout type de bracelet (BR),
en cuir par exemple (figures 11 et 12), ou en métal (figu-
res 9 et 10).
[0029] Compte tenu des caractéristiques à la base de
l’invention, la fixation d’un bracelet équipé, à chacune de
ses extrémités libres, d’un maillon (2), est particulière-
ment simple et rapide, et ne nécessite aucun outil. Il en

est de même en ce qui concerne son démontage.
[0030] Le boîtier (B) est préalablement équipé, entre
les cornes (C), de la tige (1) recevant les embouts (6) et
(7) montés avec capacité de coulissement sur la douille
intermédiaire (3) à l’encontre des organes élastiques de
rappel (4) et (5). A noter que les ressorts (4) et (5) per-
mettent de faire plaquer les extrémités libres des em-
bouts (6) et (7) contre la face interne des cornes (C) du
boîtier. Pour la mise en place du bracelet, notamment du
maillon intermédiaire de fixation (2), il suffit de rapprocher
manuellement les deux embouts (6) et (7) à l’encontre
des ressorts de rappel (4) et (5), en les faisant coulisser
sur la bague (3). Le coulissement des embouts (6) et (7)
peut être facilité par des épaulements (6b) et (7b) que
présentent lesdits embouts, ces épaulements pouvant
également faire office de butée, comme il sera indiqué
dans la suite de la description.
[0031] Il en résulte que lorsque les embouts (6) et (7)
sont déplacés (flèches F1 et F2, figure 4), jusqu’à sen-
siblement une position jointive des épaulements (6b) et
(7b), les extrémités libres de la tige (1) sont dégagées,
de sorte qu’il est possible de les introduire au travers des
ouvertures (2b2) et (2c2) des chambrages (2b1) et (2c1)
que présentent les logements (2b) et (2c) du maillon in-
termédiaire de fixation (2). En position de rapprochement
des embouts (6) et (7), ces derniers sont positionnés,
d’une part, dans l’échancrure médiane (2a) et, d’autre
part, dans les dégagements latéraux (2b) et (2c). Le
maillon intermédiaire (2) peut donc, dans cette position
de rapprochement des embouts (6) et (7), être engagé
par clipage par rapport à la tige (1) au niveau des ouver-
tures (2b2) - (2c2).
[0032] Lorsque les embouts (6) et (7) sont relâchés,
sous l’effet de détente des ressorts (4) et (5), ces derniers
sont positionnés dans les chambrages (2b1) et (2c1) as-
surant, de manière concomitante, le verrouillage en po-
sition du maillon (2). En effet, les ouvertures (2b2) et
(2c2) des chambrages (2b1) et (2c1) ne sont pas suffi-
santes pour permettre le passage des embouts (6) et (7).
A noter que, dans cette position de verrouillage, c’est-à-
dire de détente des ressorts (4) et (5), les portées épau-
lées (6b) et (7b) prennent appui contre les rebords de
l’échancrure médiane (2a).
[0033] Pour faciliter la pénétration des embouts (6) et
(7) dans les chambrages (2b1) et (2c1), sous l’effet de
détente des ressorts (4) et (5), chaque embout peut pré-
senter une portée tronconique de section dégressive en
direction de leur extrémité libre opposée aux portées
épaulées (6b) et (7b).
[0034] Pour assurer le démontage du bracelet, après
avoir retourné la montre, il suffit de procéder de manière
inverse, c’est-à-dire de rapprocher les embouts (6) et (7)
(flèches F1 et F2), pour libérer les extrémités de la tige
(1) en vue de pouvoir dégager le maillon (2) par les ouver-
tures (2b2) et (2c2).
[0035] Selon une autre caractéristique, la face du des-
sous du maillon intermédiaire (2) est équipée d’une pla-
que amovible ou articulée (8) conformée pour obturer
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temporairement l’échancrure médiane (2a) et les déga-
gements (2b) et (2c) en vue d’assurer la protection de
l’ensemble de l’axe (1) équipé des embouts (6) et (7) et
de la douille intermédiaire (3).
[0036] On renvoie à l’exemple de réalisation illustré
aux figures 7 et 8 qui montrent une plaque indépendante
et amovible (8) et à l’exemple de réalisation des figures
13 à 18 qui montrent une plaque de protection (9) montée
avec capacité d’articulation par rapport au maillon inter-
médiaire (2), en faisant office de couvercle pour la pro-
tection et le maintien du dispositif.
[0037] Les avantages ressortent bien de la descrip-
tion, en particulier on souligne et on rappelle la possibilité
d’utiliser un boîtier de montre classique avec des cornes
aptes à recevoir une tige ou barrette pour la fixation dé-
montable sur l’extrémité d’un bracelet, sans utiliser un
outil quelconque.

Revendications

1. Dispositif de fixation d’un bracelet entre des cornes
(C) que présente d’origine un boîtier (B) de montre,
caractérisé en ce qu’il comprend :

- une tige (1) destinée à être montée entre les
cornes (C) du boîtier ;
- la tige (1) présente des agencements (3, 4, 5,
6, 7) aptes à permettre de modifier temporaire-
ment son diamètre ;
- un maillon intermédiaire (2) auquel est fixée
l’extrémité du bracelet ;
- le maillon intermédiaire (2) présente des agen-
cements (2a, 2b, 2c) permettant, d’une part, son
engagement sur la tige (1) dans une position
des agencements (6 et 7) correspondant à une
réduction de son diamètre et, d’autre part, son
maintien dans une autre position desdits agen-
cements (6 et 7) correspondant à une augmen-
tation du diamètre.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que les agencements (6 et 7) de la tige (1) sont
accessibles pour être déplacés manuellement de
manière à obtenir la réduction du diamètre corres-
pondant à l’engagement du maillon intermédiaire (2)
et, sous un effet de relâchement du déplacement,
un rappel en position de verrouillage desdits agen-
cements (6 et 7) pour le maintien dudit maillon.

3. Dispositif selon la revendication 2, caractérisé en
ce que les agencements de la tige sont constitués
par des embouts (6 et 7) déplaçables en translation
à l’encontre d’organes élastiques de rappel (4 et 5)
par rapport à une douille intermédiaire commune fixe
(3) montée sur la tige (1), lesdits embouts (6 et 7)
coopérant avec les agencements (2a, 2b, 2c) du
maillon intermédiaire (2).

4. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
2 ou 3, caractérisé en ce que les embouts (6 et 7)
sont montés à chaque extrémité de la tige (1) avec
capacité de coulissement par rapport à la douille in-
termédiaire commune (3) disposée sensiblement
dans la partie médiane dudit axe (1).

5. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
3 ou 4, caractérisé en ce que les agencements du
maillon intermédiaire (2) sont constitués par une
échancrure médiane (2a) à partir de laquelle sont
formés des logements (2b et 2c) disposés coaxiale-
ment pour recevoir les embouts (6 et 7) et permettre
leur déplacement par rapport à la douille intermé-
diaire commune (3) de la tige (1) dont les extrémités
débordent dudit maillon.

6. Dispositif selon la revendication 5, caractérisé en
ce que les extrémités externes des logements (2b
et 2c) délimitent un chambrage ouvert (2b1 et 2c1)
pour, d’une part, l’engagement par clipage des ex-
trémités de la tige (1) en position escamotée des
embouts (6 et 7) à l’encontre des organes de rappel
(4 et 5) et, d’autre part, le logement et le maintien
desdits embouts (6 et 7) en position de relâchement
correspondant à la fixation du maillon intermédiaire
(2).

7. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 6, caractérisé en ce que les embouts (6 et 7)
présentent des épaulements (6b et 7b) aptes à pren-
dre appui, en position de verrouillage, sur le bord de
l’échancrure médiane (2a) du maillon, faisant office
de butée.

8. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 et 6, caractérisé en ce que chaque embout (6 et
7) présente un alésage épaulé (6a et 7a) dans le
fond duquel prennent appui les organes élastiques
de rappel sous forme de ressort (4 et 5)

9. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 et 6, caractérisé en ce que chaque embout (6 et
7) présente une portée externe tronconique.

10. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 9, caractérisé en ce qu’une plaque de protection
(8 ou 9) est montée, d’une manière amovible ou ar-
ticulée, au niveau de la face de dessous du maillon
intermédiaire (2) pour obturer l’échancrure (2a) et
les logements (2b et 2c) dudit maillon en vue de la
protection de la tige (1) et de ses agencements (3,
4, 5, 6, 7).
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